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Saint Symphorien, le 19 novembre 2020

lr Pol HUART, directeur de ïhaurfin ltd

Monsieur le Procureur de la République à Kisangani

Son Excellence Monsieur le Président de la République
Me Ghislain KIKANGALA, Coordonnateur de APLC
Bâtonnier Firmin YANGAMBI, avocat de Thaurfin ltd
Bâtonnier Jean MBUYU, mandataire en mines
1"'Président de Ia Cour d'Appel de Kisangani

Conc Précisions relatives à notre lettre TH-081-20

Ref TH-083-20

Annexe Accusé de réception de notre lettre TH481-20

Bonjour Monsieur le Procureur de la République à Kisangani,

Le 12 novembre, notre courrier TH-081-20 vous a été transmis avec accusé de réception. Elle mérite la précision
formulée dans ce nouveau courrier.

Tout d'abord, je ne doute donc pas que les juges et vous-même pourriez cautionner la violation de l'art 77 du CPC

comme le demandent les avocats de IME et du CAMI ... Ce seraitviolent !l!

Le courrier TH-081-20 n'avait comme objectif de vous transmettre les nombreux délits commis qui documentent
le dossier civil. D'une part, vous constaterez que le jugement RC14.196 est absolument inique, le défaut de qualité
d'agir est patent ainsi que le défaut d'intérêt à agir. La violation de l'art 34 du code minier est confirmé par un
document transmis au dossier par le CAMI qui prouve, en plus, l'escroquerie commise. Les 36 permis octroyés à

IME sont inexistants, puisque deux permis ne peuvent coexister sur un même carré minier.

Quant à la validité de nos titres miniers, elle est toute aussi patente puisqu'ils n'ont jamais été déchus, ce constat
est irréfutable puisqu'aussi établi par des documents transmis au dossier par le CAMI : ce sont les faux avis
cadastraux défavorables établis par le CAMI, Non seulement ce sont des faux en écriture et usage de faux, mais en
plus ils certifient que nos PR n'ont jamais été déchus, on ne peut effectivement déchoir par acte contraire des
permis considéré comme n'ayant jamais été octroyés alors que les actes d'octrois sont authentiques.

Ces précisions étant apportées, je vous prie d'agréer, Monsieur le Procureur, l'expression de mes sentiments les
meilleurs,

lr Pol Huart
Directeur de
lngénieur Civil d Mi MINES-ParisTech84
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